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Dans la plupart des pays capitalistes « avancés », 
les sociétés et l’institution scolaire sont en proie à 
des transformations importantes. Des transforma-
tions économiques de nature structurelle (post-
fordisme, globalisation, « nouvelle économie du sa-
voir ») favorisent le développement de nouvelles de-
mandes de dirigeants économiques pour faire face 
au nouveau contexte de compétition économi-
que (développement du niveau général de 
« compétences » de la population active, efficacité et 
efficience des systèmes d’éducation et de formation, 
« adéquation » des qualifications). Par ailleurs, des 
transformations sociales (exclusion sociale et inégali-
tés croissantes ; inquiétude des classes moyennes 
face à l’avenir professionnel et social de leurs en-
fants) favorisent la montée de demandes diverses, 
en tension, accentuant tantôt la nécessité de lutter 
contre l’exclusion sociale et les inégalités, tantôt d’a-
méliorer la qualité et la diversité du système pour ré-
pondre à l’inquiétude des classes moyennes. Dans 
le même temps, le processus de démocratisation 
quantitative des systèmes d’enseignement se-
condaire et supérieur continue et augmente l’hétéro-
généité des publics scolaires et des situations édu-
catives. Les transformations culturel les 
(individualisation accrue, transformation du rapport à 
la norme et à l’autorité) favorisent en outre l’éclosion 
d’une demande de diversification et d’individualisa-
tion des parcours et des méthodes d’enseignement 
pour faire droit à la diversité des « projets », 
« difficultés » et/ou situations des jeunes. Enfin, last 
but not least, le discours néolibéral tend à interroger 
les formes « bureaucratiques » d’intervention de l’E-
tat et génère outre une critique du niveau des dépen-
ses publiques, la valorisation de modèles de gestion 
et de gouvernance des systèmes qui fassent droit à 
des méthodes et valeurs naguère surtout présents 
dans l’univers économique privé.  

Ces transformations sont inter-reliées et peuvent 
affecter directement l’enseignant dans sa classe 
(qu’il s’agisse par exemple des effets de la 
« massification » de l’enseignement ou des change-
ments culturels comme  l’individualisation et l’évolu-

tion du rapport à l’autorité). Cependant, les ensei-
gnants sont confrontés aussi aux conséquences des 
politiques de réforme importante des systèmes sco-
laires qui sont initiées dans de nombreux pays pour 
« adapter » les systèmes scolaires à ces nouvelles 
« donnes » sociales, économiques et culturelles 
(Whitty et alii, 1998 ; Maroy, 2004c).  

Sans vouloir ici rendre compte de ces politiques, on 
peut penser qu’on assiste à des changements des 
modes de régulation des systèmes d’éducation qui 
se développent sur trois plans au moins : le 
« pilotage » du système, la conception de l’établis-
sement et la professionnalité des enseignants 
(Maroy, 2002d). La modernisation de l’école passe-
rait ainsi par la promotion d’un régime de gouver-
nance et de régulation postbureaucratique (mélange 
variable de recours au modèle de l’Etat évaluateur 
et parfois du quasi marché ; voir Maroy 2004c), la 
promotion de plus d’autonomie à un établissement 
supposé devenir mobilisé (autour de sa direction fa-
vorisant le travail d’équipe et l’éclosion d’un 
« projet ») (Dupriez, 2002) et enfin, la 
« professionnalisation » et la conversion progressive 
des enseignants à de nouveaux modèles de profes-
sionnalité, le modèle d’un enseignant pédagogue et/ 
ou « praticien réflexif » (Cattonar et Maroy, 2000).1  
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Le discours modernisateur qui sous-tend nombre de 
politiques éducatives pourrait donc être abruptement 
résumé de la façon suivante. Grâce à des établisse-
ments plus autonomes, développant des projets 
éducatifs portés par des enseignants engagés dans 
une dynamique collective, grâce à des enseignants 
pédagogues, réflexifs et centrés sur l’apprentissage 
de l’élève, grâce aussi à un cadrage institutionnel où 
l’Etat régule et évalue les unités d’enseignement dé-
centralisées, l’école devrait pouvoir affronter les dé-
fis auxquels elle est confrontée. Elle devrait devenir 
simultanément plus juste et plus efficace. 

C’est dans ce contexte très général et trop rapide-
ment brossé que nous voudrions alors traiter des 
évolutions du travail enseignant et de quelques en-
jeux qu’elles soulèvent, en nous basant sur une syn-
thèse partielle des connaissances les plus solides 
de la littérature en sciences de l’éducation.  

Dans une première partie de cet exposé, nous com-
mencerons par dégager ce qui parait comme des 
constantes difficiles à dépasser dans la nature 
même du travail enseignant. Nous montrerons en-
suite quelques inflexions et évolutions significatives 

comme l’évolution du travail prescrit, l’intensification 
et la complexification du métier, la diffraction du mé-
tier, et les sources individuelles ou collectives d’insa-
tisfaction et de malaise parmi les enseignants. Enfin, 
dans une dernière partie nous nous interrogerons sur 
les raisons qui tendent à expliquer la relative 
« résistance » et froideur des enseignants, face à des 
réformes qui sont supposées leur vouloir du bien.  

Cet exposé se fonde méthodologiquement sur une 
exploration de la littérature francophone mais aussi 
anglo-saxonne portant sur la question du travail en-
seignant et de son évolution. Précisons d’emblée qu’il 
ne s’agit pas d’un compte rendu exhaustif et com-
plet ; d’une part, il se focalise essentiellement sur les 
enseignants du secondaire, où les changements so-
ciaux évoqués sont peut-être les plus prégnants, 
d’autre part, il est tributaire des limites de notre inves-
tigation de cette littérature assez abondante. Notre 
compte rendu doit être considéré comme explora-
toire.2 Son ambition a été de reprendre les travaux 
scientifiques les plus significatifs.  
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Au-delà des discours modernisateurs et mobilisa-
teurs qui insistent sur les nécessaires changements 
du métier enseignant, il est important de rappeler 
que le travail enseignant présente quelques traits 
formels qui paraissent difficiles à dépasser aussi 
longtemps que la forme scolaire existera dans nos 
systèmes scolaires.  

Les constances du travail enseignant  

Les études sur le travail enseignant ou sur l’organi-
sation scolaire en rapport avec le travail enseignant 
n’ont pas été légion dans la littérature francophone et 
anglosaxonne, selon Tardif et Lessard (1999), qui 
ont présenté une première synthèse importante sur 
ce sujet. Dans le monde anglosaxon, ce sont surtout 
les travaux de Hargreaves (1994), Ozga et Lawn 
(1981) qui ont porté sur le travail enseignant et son 
contexte. Dans la littérature francophone, si certai-
nes études du corps enseignant (Dutercq 1993 ; 
Hirschhorn, 1993) ou des pratiques pédagogiques 
(Perrenoud, 1994) abordent indirectement la ques-
tion de la relation entre contexte organisationnel et 
travail et pratiques enseignantes, le travail de Tardif 
et Lessard apparaît comme pionnier. A partir de 
leurs propres recherches et de la littérature, ils ont 
synthétisé les principales dimensions structurantes 
du travail enseignant, qui paraissent un peu comme 
des invariants du métier : travail centré sur l’ensei-
gnement et les élèves, relativement structuré, proté-
gé et isolé du travail des autres travailleurs scolaires 
par la forme « classe », où l’enseignant dispose 
d’une autonomie non négligeable, alors que par ail-
leurs, il est confronté, souvent seul, à une forte incer-
titude des situations. 

Forme scolaire et travail cellulaire  

Les travaux socio-historiques de Guy Vincent (1994), 
ont souligné comment l’école s’est construite et dé-
veloppée en Europe entre le XVème et le XVIIIème siè-
cles en se basant sur « la forme scolaire », soit un 
dispositif organisationnel et institutionnel particulier 

qui simultanément définit une organisation spatio-
temporelle (l’école comme lieu séparé, disposant 
d’une structure temporelle spécifique, qui l’oppose à 
d’autres organisations), donne forme au savoir à 
transmettre (un savoir structuré par la forme scriptu-
rale) et à un rapport social particulier (le rapport pé-
dagogique de transmission enseignant-enseigné). La 
diffusion de cette forme explique que de nombreuses 
écoles présentent encore de nos jours des traits or-
ganisationnels et matériels proches des écoles du 
passé. L’école se développe en effet dans un espace 
autonome, séparé du milieu communautaire ambiant 
avec un rapport social spécifique de transmission 
qu’on appellera la pédagogie scolaire (exercices, 
mémorisation, répétition, examens, devoirs, récom-
penses et corrections etc), dans lequel les comporte-
ments sociaux sont fortement régulés (activités cor-
porelles, usage et rapport au temps, usage et rapport 
à l’espace) et où sont utilisés divers outils relevant 
d’une forme scripturale (manuels, livres, cahiers, ta-
bleaux etc). L’enseignant y occupe un rôle et un sta-
tut central. Les écoles se ressemblent dès lors sou-
vent en ce qu’elles reposent « sur un dispositif très 
simple et très stable : les classes, c'est-à-dire des 
espaces relativement fermés (la plupart du temps 
très fermés), dans lesquels les enseignants travail-
lent séparément en y accomplissant l’essentiel de 
leur tâche. » (Tardif et Lessard, 1999, 56). Le travail 
des enseignants est donc de façon centrale « un tra-
vail cellulaire » ; la division du travail repose sur une 
séparation des groupes d’apprentissage par matière 
et/ou par âge, en autant de « classes ». Dès lors, les 
travailleurs de l’enseignement sont séparés les uns 
des autres pour l’accomplissement de leur tâche 
d’enseignement, qu’ils accomplissent de façon 
« autonome, dans un lieu le plus souvent soustrait 
au regard des autres travailleurs ». (Tardif et Les-
sard, 1999, 57). Dans cette classe, les enseignants 
reçoivent le double mandat de socialiser et d’instruire 
les élèves. Pour ce faire, il s’agira « de maintenir l’or-
dre dans la classe dans le but de faire apprendre les 
élèves ; mais le maintien de l’ordre est lui-même une 
tâche d’apprentissage – de socialisation- tandis que 

�����������
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l’apprentissage des connaissances scolaires est en 
même temps aussi apprentissage d’un certain ordre 
cognitif jugé légitime. » (Tardif et Lessard, 1999, 70). 
Cette double mission est susceptible de dosages va-
riés (entre les niveaux d’enseignement par exemple) 
et d’interprétations variées selon les contextes, no-
tamment nationaux. 

Contrairement à d’autres unités de production ou de 
service, cette unité de base du travail enseignant n’a 
pas vraiment été bouleversée depuis deux siècles. Il 
en découle une profonde stabilité du travail de l’en-
seignant et le fait que leur travail est pour l’essentiel 
un travail individuel.  

 
Un exécutant autonome dans sa classe  

Par ailleurs, l’enseignant dispose d’une forte autono-
mie dans sa classe. Cette autonomie a pu être dé-
fendue par la nécessité devant lequel se trouve l’en-
seignant de s’ajuster à la diversité et à la complexité 
du travail face auquel il se trouve. En effet, « tenir sa 
classe » « faire apprendre les élèves » implique une 
activité d’une grande complexité qui varie selon l’en-
vironnement, le public élève, les buts, les moyens 
fixés pour les atteindre. Tardif et Lessard reprennent 
ainsi la description dynamique de la tâche de l’ensei-
gnant dans la classe proposé par Doyle : « il s’y pro-
duit des tâches et des évènements multiples et si-
multanés lesquels se déroulent selon une certaine 
immédiateté et simultanéité et une certaine rapidité ; 
ils comportent de l’imprévisibilité ; ils sont visibles, 
c'est-à-dire publics ; enfin ils se déroulent selon une 
trame temporelle, historique, qui renvoie à leurs 
conséquences sur les évènement et les tâches à ve-
nir dans la classe. » (cité par Tardif et Lessard, 1999, 
p 70). Tardif et Lessard rajoutent en plus que cette 
multi-activité est « interactive » (les élèves et les pro-
fesseurs co-présents interagissent les uns en fonc-
tion des autres) et « significative » (les interactions 
dépendent de la signification attribuée aux gestes et 
actes par les uns et les autres). 

Cependant, l’enseignant n’est pas seulement un tra-
vailleur « autonome », il est simultanément un exé-
cutant qui n’a jamais en tant que tel participé à la sé-
lection de la culture scolaire et à la définition des sa-
voirs nécessaires à la formation des élèves. Il doit 
dès lors se soumettre à diverses injonctions et ou 

contraintes relatives aux objectifs, aux missions de 
l’école, au contenu voire à la pédagogie à utiliser, ou 
encore à la structure temporelle de l’enseignement. 
Ces derniers éléments structurent dès lors aussi for-
tement son travail. Ainsi, l’enseignant a un mandat 
(le plus souvent double, d’instruire et de socialiser) ; 
son travail s’inscrit dans une organisation 
« disciplinaire » des programmes et un curriculum 
structuré selon une temporalité relativement longue. 
De fait, le temps scolaire va être structuré selon un 
découpage administratif (heures de cours, années 
scolaire) qui est supposé organiser l’apprentissage 
dans la durée (dimension historique) et renvoie à 
une dimension collective également dans la mesure 
où l’action d’apprentissage s’étale donc sur plusieurs 
années scolaires concernant différents enseignants.  

Ainsi, le travail de l’enseignant est-il à la fois 
« bureaucratisé », normé par le contexte de l’organi-
sation scolaire et un travail « professionnalisé » qui 
en appelle à son initiative autonome, à ses compé-
tences et à sa responsabilité. Cette double dimen-
sion renvoie à la double dimension de l’organisation 
scolaire dans son ensemble qui a été analysée par 
de nombreux auteurs comme une « bureaucratie 
professionnelle » (Bidwell, 1965 ; Maroy 1992). 

 
Un métier relationnel et humain 

Mais cette organisation ne traite pas des objets. 
L’activité de base est une relation humaine, avec un 
enseignant qui travaille non pas « sur» des élèves 
humains mais « avec et pour » des élèves, surtout 
depuis que l’élève est mis « au centre » du système 
et que l’on se soucie « des besoins » de l’enfant et 
de la psychologie de l’enfant sous l’influence de l’É-
ducation nouvelle. De ce fait, l’activité est marquée 
non seulement par l’incertitude, mais aussi par une 
dimension affective, émotionnelle en plus de la di-
mension cognitive et intellectuelle. De plus, à la diffé-
rence d’autres professions de service, cette activité 
présente un caractère public et visible. L’enseignant 
dans la classe s’adresse à un groupe d’élèves et son 
activité est dès lors soumise à leur regard. Sa face, 
son identité sont engagées dans la relation.  

La nature de cette activité de service 
« relationnelle » et « humaine » va de pair au niveau 
organisationnel, avec plusieurs autres traits, comme 
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l’ont montré plusieurs sociologues des organisa-
tions : 1) la définition des objectifs et des résultats à 
atteindre est incertaine, ambiguë et soumise à inter-
prétation, de sorte qu’il sera difficile de les définir 
parfaitement de manière opératoire et mesurable (en 
particulier sur la dimension éducative) 2) l’incertitude 
concerne ensuite les « technologies » à utiliser : 
d’une part « les matériaux » sur lesquels les 
« méthodes », techniques, routines du professeur 
s’appliquent sont « variables » ; d’autre part, il n’y a 
pas de relations de cause à effet univoques, permet-
tant de prédire de façon certaine les résultats de  l’u-
tilisation de telle ou telle technique. Il en résulte un 
« flou » et une « incertitude » constitutives de ce tra-
vail (Hasenfeld et Abbott, 1983 cité par Tardif et Les-
sard, 1999 ; Meyer et Scott, 1983). Dès lors, la ten-
dance sera de confier à des « professionnels » le 
soin de réduire cette incertitude.3  

 
Des activités diverses, mais centrées sur le rapport 
aux élèves  

Les tâches de l’enseignant sont difficiles à décrire in 
extenso car, comme on vient de le voir, le travail est 
simultanément prescrit par des règles administrati-
ves et bureaucratiques mais aussi modelé par l’acti-
vité responsable et autonome du travailleur. Une 
partie de ces tâches se déroule soit en classe à l’a-
bri du regard d’autres professionnels, soit dans d’au-
tres lieux que l’école (travail à domicile). Ces tâches 
sont dès lors difficiles à décrire et à évaluer dans 
leur étendue. Elles sont « extensibles » de façon 
plus nette que dans un travail circonscrit par une 
activité purement bureaucratique. Néanmoins, Tardif 
et Lessard montrent que le bloc décisif des tâches 
enseignantes tourne autour « du rapport aux élè-

ves » : outre l’enseignement proprement dit, et les 
tâches directement associées de préparation, de 
correction et d’évaluation, il s’agit de la surveillance, 
de la participation à des activités parascolaires, des 
rencontres avec les parents ou du tutorat.4 La façon 
dont ces tâches sont distribuées parmi les ensei-
gnants, la façon dont ils les conduisent peuvent évi-
demment être éminemment variables (Barrère, 
2002). 

 
Une identité professionnelle plus qu’organisationnelle   

L’identité de l’enseignant est bien davantage profes-
sionnelle qu’organisationnelle, si nous entendons 
par ce dernier vocable, le fait que l’enseignant se 
définirait par rapport à l’établissement ou au sys-
tème scolaire dont il fait partie. L’identité de l’ensei-
gnant est professionnelle en ce sens qu’elle se défi-
nit essentiellement en relation avec l’exercice de 
son métier, à partir du travail et des relations avec 
les élèves dans les classes, à partir du rapport aux 
savoirs et compétences (disciplinaires, pédagogi-
ques, relationnels, émotionnels) que l’enseignant y 
engage. Cette identité est le résultat d’un processus 
biographique et social, qui est tributaire des contex-
tes d’enseignement et de la biographie individuelle, 
mais aussi de la période historique et de l’état du 
système d’enseignement (Cattonar, 2002).  

En effet on peut repérer historiquement différents 
« types identitaires » disponibles à partir desquels 
les identités individuelles des enseignants peuvent 
se construire et évoluer (Dubar, 1996, p.112). Ainsi, 
V. Lang a montré que les « modèles idéaux » à par-
tir desquels les enseignants construisent leur identi-
té sont historiquement contingents (Lang, 1999, 
pp.59-107). « L’ethos des enseignants » au début 
du 20ème siècle se fondent sur l’attachement à une 
compétence culturelle, à la maîtrise d’une discipline 
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et les savoir-faire pédagogiques sont secondaires. 
Le modèle de professionalité de référence relève du 
modèle du « magister » (Lang, 1999, p.96). Il cite 
plusieurs enquêtes contemporaines qui confirment 
le poids encore actuel de cette tradition ; cependant, 
des évolutions sont en cours, notamment l’émer-
gence de la figure du « pédagogue » (Lang, 1999, 
p.100), qui s’accompagne d’un déplacement de l’at-
tention portée sur la connaissance à transmettre 
vers la connaissance à apprendre, voire l’apprentis-
sage de la connaissance (Lang, 1999, p.103). Cette 
évolution du modèle du « magister » (enseignants 
centrés sur les savoirs à transmettre) à celui du 
« pédagogue » (enseignants centrés sur le proces-
sus d’apprentissage et les élèves) est également 
constatée chez les enseignants par J.-F. Blin 
(1997), et par F. Dubet qui observe un déplacement 
de l’identification disciplinaire vers « l’art » d’ensei-
gner, du goût pour la discipline enseignée vers l’in-
térêt pour l’enseignement, « faire cours » (Dubet, 
1991, p.302). Ces modèles de référence se distri-
buent de plus inégalement selon les degrés d’ensei-
gnement, dans la mesure où le premier est plus pré-
gnant parmi les enseignements du second degré 
que chez les instituteurs du primaire. (Dubet, 2002).  

Cattonar et Maroy (1999) à partir d’une analyse de 
discours des principaux acteurs non-enseignants5 
intervenant dans le champ éducatif en Belgique 
francophone  révèlent une même tendance et évolu-
tion du modèle « idéal » de l’enseignant. Ils ont ainsi 
observé une remarquable convergence dans la défi-
nition de ce que devrait devenir aujourd’hui l’ensei-
gnant au regard des évolutions de l’école et de la 
société. Un « nouveau » modèle de professionnalité 
enseignante6 : celui du « praticien réflexif » (proche 
du modèle du « pédagogue » décrit par Lang et 

Blin) est promu au détriment de modèles ancienne-
ment valorisés comme celui du « maître instruit » 
(qui maîtrise avant tout les savoirs disciplinaires, tra-
vaille individuellement, mène une pédagogie de type 
“monolithique” et “transmissive”, en se référant aux 
prescriptions formelles provenant des autorités sco-
laires) ou celui de « l’enseignant technicien » (qui 
possède et applique un répertoire de techniques pé-
dagogiques et savoir-faire procéduraux précis et effi-
caces, dérivés d’études scientifiques). L’enseignant 
« idéal » est perçu aujourd’hui par les différents ac-
teurs éducatifs comme devant être un « praticien 
réflexif », qui mène une pédagogie de type construc-
tiviste et différenciée, qui travaille en équipe et s’in-
vestit dans la gestion collective de la vie de son éta-
blissement. Ce modèle diffusé parmi les acteurs dé-
cideurs a été largement promu et développé par des 
pédagogues dans plusieurs pays francophones 
(Perrenoud, 1993 ; Paquay, 1994 ; Paquay et alii ; 
1996), en s’inspirant au départ des travaux de 
Schön (1983). 

Par ailleurs, Lessard et Tardif (2004) notent égale-
ment que le rapport au travail enseignant a évolué 
passant d’un travail envisagé comme « vocation » 
(insistant dès lors à la fois sur les qualités morales 
et le savoir disciplinaire), au « métier » (impliquant 
des savoirs techniques) et enfin à la « profession » 
reposant sur une expertise et capacité de jugement 
réflexif de haut niveau.  

Par delà les variations historiques, des variations 
dans l’espace existent aussi. Mac Ness et alii (2003) 
suggèrent que des variations nationales existent en-
tre les différentes conceptions du travail enseignant 
(au secondaire) telles qu’ils apparaissent au travers 
des missions prescrites aux enseignants. Ainsi c’est 
en France que la définition des missions de l’ensei-
gnant secondaire sont le plus nettement énoncés en 
termes académiques, laissant le côté éducatif, affec-
tif à une profession complémentaire, les 
« conseillers principaux d’éducation ». A l’inverse, 
au Danemark ces deux volets sont étroitement liés 
par rapport au même groupe classe, alors qu’en An-
gleterre, l’enseignant est tenu de jouer ces deux rô-
les, mais par rapport à des groupes d’élèves diffé-
rents.  
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Inflexions et diffractions du métier  

Si plusieurs traits clés du métier enseignant consti-
tuent des dimensions relativement stables dans le 
temps et partiellement dans l’espace, la littérature 
actuelle sur le métier enseignant insiste aussi sur 
les inflexions et les changements qui seraient en 
cours d’émergence, soit sous l’effet de transforma-
tions générales de la société et de l’institution sco-
laire, soit en raison de politiques éducatives. Nous 
venons de pointer les évolutions des modèles de 
professionnalité et types identitaires de référence. 
Nous allons aborder à présent les évolutions effecti-
ves du travail enseignant en reprenant la distinction 
des sociologues du travail entre le travail prescrit et 
le travail réel. 

Des changements dans le travail prescrit : 
une diversification des tâches  

Nous partirons tout d’abord des évolutions souhai-
tées, voulues, encouragées, prescrites par les auto-
rités scolaires. En effet, les politiques de modernisa-
tion de l’école touchent tant la définition de l’établis-
sement que la définition de la « professionnalité en-
seignante » (Maroy, 2002d). Le modèle de l’établis-
sement qui s’impose est celui de « l’établissement 
mobilisé » par un projet éducatif, dynamisé par un 
directeur qui n’est plus seulement un « primum inter 
pares » mais un véritable « manager scolaire », au-
tour d’une équipe enseignante, innovante et coopé-
rative qui cherche à améliorer ses pratiques et à 
évaluer son action (Dupriez, 2002); parallèlement, la 
professionalité enseignante est redéfinie en insistant 
sur ses compétences pédagogiques, sa réflexivité, 
sa capacité de développement professionnel ou en-
core sa capacité à travailler en équipe (Paquay, Al-
tet, Charlier et Perrenoud, 1996, Paquay, 2004)  

Un premier changement essentiel est donc le chan-
gement des modèles guides, des référentiels à partir 
desquels est redéfini ce que les sociologues du tra-
vail appellent le travail prescrit (par opposition au 
travail réel). Le travail prescrit est en train d’évoluer 
dans plusieurs pays européens et c’est en soi un 
changement significatif, même si le travail réel n’é-
volue pas forcément au même rythme ni dans la 

même direction. On peut prendre la mesure de ces 
évolutions prescrites en partant des travaux effec-
tués par Eurydice et l’OCDE ces dernières années 
concernant la profession enseignante (Eurydice, 
2001, 2002, 2003 ; OCDE, 2005) 

Tout d’abord, ces travaux renforcent le changement 
de référentiels normatifs en précisant ce que doré-
navant l’enseignant doit être ou devenir. Ainsi, par 
exemple Eurydice rappelle qu’une des deux gran-
des problématiques qui émerge des débats politi-
ques dans la plupart des pays européens est celle 
de « la modification du profil de compétences atten-
du des enseignants », l’autre étant celle de 
« l’attractivité du métier ». Ainsi, « dans la majorité 
des pays, on n’attend plus uniquement des ensei-
gnants qu’ils s’adaptent, dans leur mission actuelle 
d’enseignement, aux connaissances que nous pro-
cure la recherche sur la didactique et sur la psycho-
logie de l’apprentissage. Le développement techno-
logique de l’information, une vie sociale toujours 
plus multiculturelle, l’autonomie croissante accordée 
aux communautés locales et aux établissements 
scolaires, etc. influencent la vie de l’école. De ma-
nière générale, la profession enseignante serait 
donc concernée par la nécessité de s’impliquer da-
vantage dans des tâches administratives et de ges-
tion scolaire, d’utiliser les technologies de l’informa-
tion et de la communication, de promouvoir les 
droits humains et l’éducation civique, et de former 
les élèves à apprendre dans une perspective d’ap-
prentissage tout au long de la vie.  Dans ce 
contexte, les enseignants doivent aussi faire face à 
des groupes d’étudiants qui n’ont jamais été aussi 
hétérogènes» (Eurydice, 2003, p P). 

Ensuite, ces travaux de comparaison entre système 
européens  montrent que, d’ores et déjà dans plu-
sieurs pays, les politiques éducatives ont conduit à 
une redéfinition des tâches requises, que le mode 
de définition du temps de travail prescrit est aussi 
en train d’évoluer, et que finalement, le niveau et 
l’acteur compétent en matière de « gestion » du 
temps de travail de l’enseignant est de plus en plus 
l’établissement et son directeur.     
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Ainsi, les travaux d’Eurydice (Eurydice, 2003 pp 33 
à 40) soulignent que « traditionnellement, en Eu-
rope, le temps de travail des enseignants était établi 
en nombre d’heures d’enseignement. Cela corres-
pondait au profil des tâches de l’enseignant qui se 
définissaient en deux activités principales : les cours 
d’une part, les préparations/corrections d’autre 
part. ». Seuls quatre pays sur les trente analysés7, 
ont conservé ce « mode traditionnel » d’évaluation 
du temps prescrit (Belgique, Allemagne, Irlande et 
Luxembourg).  

Les autres cherchent à élargir ce mode de définition 
du temps de travail, pour mieux prendre en compte, 
stimuler et réguler les autres activités des ensei-
gnants. Ainsi dans quatorze pays, « la définition a 
évolué avec l’ajout, au volume d’heures d’enseigne-
ment, d’un nombre précis d’heures ou de jours de 
présence à l’école pour d’autres activités spécifi-
ques telles que le travail d’équipe, des tâches de 
gestion etc. La majorité de ces pays donnent égale-
ment une indication du temps de travail global. » 
(ibidem, p 34). Trois pays enfin proposent une défi-
nition du temps de travail des enseignants sans plus 
aucune référence précise au nombre d’heures d’en-
seignement à donner, soit qu’ils définissent un 
temps de travail global annuel (Pays Bas et Suède), 
soit un « temps dirigé » c’est-à-dire le nombre 
d’heures où l’enseignant doit être disponible pour 
des prestations à l’école sous la responsabilité du 
chef d’établissement (Angleterre, pays de Galles). 
Le reste (9 pays) précise un nombre d’heures d’en-
seignement et un temps global de référence à pres-
ter (dont la France).  

Eurydice, qui se réjouit de cette évolution, souligne 
par ailleurs les enjeux d’une telle redéfinition du 
temps de travail enseignant : outre la reconnais-
sance par la société de l’ampleur de la charge de 
travail des enseignants, deux autres enjeux (le 
contrôle et la régulation des activités des ensei-
gnants ; le développement d’une « latitude des éco-
les dans le management de leurs ressources humai-
nes ») montrent bien le lien qu’il y a entre cette re-
définition du travail prescrit et le développement 
d’une logique d’un « établissement plus autonome » 

qui devrait conduire à une amélioration de qualité et 
d’efficacité de l’enseignement. 

Une autre comparaison faite par Eurydice concerne 
les tâches statutairement requises des enseignants. 
Bien qu’ils reconnaissent que ces tâches prescrites 
peuvent considérablement s’écarter du travail réel, 
ils s’interrogent sur le fait qu’au-delà de l’enseigne-
ment proprement dit (et des tâches directement 
liées, préparation, correction et évaluation), d’autres 
tâches soient prescrites pour l’enseignant individuel-
lement (supervision d’élèves pendant ou après les 
cours, remplacement,) ou pour les enseignants en 
équipe. Ils concluent que « dans tous les pays, se-
lon la loi ou sur la base des conventions collectives, 
les enseignants sont supposés mener un travail en 
équipe, c’est-à-dire se coordonner entre eux et col-
laborer activement dans différents domaines 
(évaluation interne de l’école, préparation du pro-
gramme, plan d’activité de l’école, etc.). Ce travail 
en équipe n’engendre pas de rémunération supplé-
mentaire ni de diminution du temps d’enseigne-
ment. » (Eurydice, 2003b, p 2) 

On le voit ces évolutions du travail prescrit, encoura-
gées par nombre de travaux de pédagogues qui ont 
travaillé à la modélisation de nouveaux modèles de 
professionnalité commencent à trouver dans les lé-
gislations quelques concrétisations effectives. Ce 
constat est renforcé par ce qui se joue en ce qui 
concerne la nécessité du développement profes-
sionnel et de la formation « permanente » en cours 
de carrière. Ainsi d’après Eurydice (2003 b, p 3), 
« les enseignants de la moitié des pays européens 
sont soumis à l’obligation professionnelle d’actuali-
ser leurs connaissances. Dans six autres pays, la 
formation continue peut être considérée de facto 
obligatoire étant donné qu’aucune promotion ne 
peut être accordée aux enseignants qui n’ont pas 
participé à ce type d’activités. » . L’offre de forma-
tion est de plus très rarement aux mains du minis-
tère central seul (4 petits pays). Elle est le plus sou-
vent partagée entre pouvoirs régionaux et locaux, 
voire totalement décentralisée au niveau des éta-
blissements (7 pays) 

Dans les travaux de l’OCDE (2005, pp 86-87), 
consacré aux stratégies à mener face aux pénuries 
des enseignants, on trouve également une analyse Q���34431����.8��� �������&1���
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de l’évolution des tâches que l’enseignant est sus-
ceptible de pouvoir assumer. La liste large établie 
par l’OCDE recoupe assez largement plusieurs di-
mensions du modèle du praticien réflexif déjà évo-
qué (insistance sur le fait d’être capable de stimuler 
et gérer les processus d’apprentissage des élèves, 
capacités de faire face à des classes hétérogènes, à 
travailler en équipe, implication dans l’organisation 
de l’école par ex).8  

 
Travail réel et conditions de travail  

Si le travail prescrit évolue dans le sens d’une diver-
sification, qu’en est-il du point de vue du travail ré-
el ? Que sait-on de son évolution ? De l’évolution 
des conditions de travail de l’enseignant ? Comment 
ces évolutions se traduisent-elles dans les subjecti-
vités enseignantes, dans leur rapport au travail, 
leurs insatisfactions ou satisfactions professionnel-
les ?  
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Tant les travaux anglo-saxons que francophones 
s’accordent pour avancer que dans les faits, le mé-
tier enseignant devient plus complexe et plus diver-
sifié et que dès lors on assiste à une forme d’intensi-
fication de la charge de travail des enseignants. 
Cette intensification du travail serait moins liée à un 
allongement du temps de travail des enseignants 
proprement dit qu’à la complexification du métier. 
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Dans la littérature francophone, cet état des choses 
est surtout rapporté à l’évolution du public scolaire. 
La difficulté de réaliser les missions de l’école dans 
une société en mutation est également mise en 
avant. Dans la littérature anglo-saxonne, on relève de 
surcroît des difficultés liées aux conséquences de la 
mise en œuvre des politiques éducatives, qui engen-
drent par elles-mêmes à la fois une tendance à la 
surcharge de travail et à des tensions accrues dans 
l’exercice du métier.   

�
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Le temps de travail des enseignants est difficile à es-
timer et à comparer entre les différents pays euro-
péens, en raison d’un décalage entre le temps de tra-
vail statutairement prescrit et le temps de travail réel, 
qui déborde les seules heures d’enseignement ou de 
présence obligatoire à l’école et incorpore les prépa-
rations, corrections à domicile etc. Selon les métho-
des utilisées pour cerner le temps de travail « non 
statutaire », les données varient.  

Au niveau des comparaisons internationales, Eury-
dice (2003) s’est borné à comparer les temps de tra-
vail officiellement prescrit et constate de ce point de 
vue une assez grande variété qui nous renseigne peu 
sur les heures prestées effectivement. Cependant, 
sans véritablement documenter l’affirmation, le rap-
port indique que la charge de travail prescrite serait 
en augmentation constante dans de nombreux pays 
notamment pour ce qui concerne les pays suivants : 
Belgique – Communauté française, Danemark, 
Grèce, Espagne, France, Finlande, Suède, Royaume 
Uni, Islande, Lettonie, Pologne, Roumanie, Slovaquie 
(ibidem, p 44).  

Tardif et Lessard (1999) proposent aussi une compa-
raison des temps de travail statutaires dans les pays 
de l’OCDE, à partir des heures d’enseignement offi-
ciellement prescrites, la moyenne s’établissant à 23,1 
h d’enseignement par semaine pour l’enseignement 
primaire et à 19, 3 h pour l’enseignement secondaire 
(pp 122-123).  

Des enquêtes nationales existent, basées sur des 
méthodologies variées (enquêtes ou semainiers) : 
ainsi par exemple Chenu (2002), à partir des enquê-
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tes Emploi du temps de l’Insee (1998/99) établit que 
pour la France les enseignants (instituteurs, et pro-
fesseurs) travaillent 36 h en moyenne et connais-
sent un temps de travail « dual » qui est composé 
essentiellement de « deux composantes nettement 
disjointes, les heures statutaires d’enseignement 
dont le rythme, en grande part, s’impose à l’ensei-
gnant (y compris assez souvent le samedi matin), et 
le temps de préparation et de corrections, réparti de 
manière bien plus libre » (p 160). Par ailleurs, ils 
connaissent une moindre proportion de « semaines 
normales de travail » que les autres catégories de 
travailleurs, lesquels travaillent en moyenne plus 
longtemps.  

Ces chiffres apparaissent en retrait par rapport à 
d’autres estimations (par ex celle établie par Guil-
laume, 2000, cité par Chenu). Une des raisons de 
cet écart est méthodologique et liée au mode de 
questionnement. Le minimum d’heures est atteint 
dans les enquêtes Emploi où beaucoup d’ensei-
gnants donnent une estimation qui n’inclut que leur 
travail statutaire, alors que les enquêtes spécifiques 
au Ministère de l’éducation aboutissent à des esti-
mations plus élevées car leur questionnaire évoque 
au titre du temps de travail, un temps « consacré à 
des recherches personnelles ».   

En fonction des options méthodologiques prises par 
les différentes enquêtes menées en France, on 
constate ainsi des estimations très variées du temps 
de travail des enseignants. Barrère (2002) synthé-
tise ces résultats variés de la façon suivante : 
« Claude Thélot indique une fourchette hebdoma-
daire comprise entre 29 h et 36 heures de travail, 
l’horaire statutaire devant les élèves étant de 15 
heures pour un professeur agrégé et de 18 h pour 
un certifié. D’autres enquêtes effectuées par la Di-
rection de l’Evaluation et de la Prospective arrivent 
au total de 39 heures avec des variations suivant 
l’établissement et la matière. Mais bien d’autres en-
quêtes dépassent ce chiffre pour aller jusqu’à des 
totaux de 42 h en moyenne ; une étude du SNES, 
réalisée au printemps 1998, arrive à une moyenne 
de 44, 8 heures. » (Barrrère, 2002, 16-17 ; voir aussi 
le numéro 46 de la revue Education et Formation, 
1996 ; Baumard, 2004)   

En Communauté française de Belgique, Maroy 
(2002) établit un temps de travail de 36h à partir 
d’une enquête auprès des enseignants du se-
condaire. Par contre, Alt et alii (1999) estime le 
temps de travail des enseignants aux Etats-Unis à 
45h en 93/94, un temps de travail comparable à ce 
que prestent d’autres professionnels selon cette en-
quête.  

Par ailleurs, peu d’enquêtes ont établi si on assistait 
à une augmentation ou une diminution du temps de 
travail des enseignants. On peut seulement avancer 
que selon Eurydice (2003), le temps d’enseigne-
ment  prescrit des enseignants n’a pas diminué. Par 
ailleurs, des tâches nouvelles leur ont été attribuées 
(mais ne sont pas pour autant toujours effectives), 
sans que ce ne soit compensé ni par une augmen-
tation salariale, ni par une diminution de l’horaire 
dans d’autres domaines. Par ailleurs, cette stabilité 
du temps de travail prescrit ou statutaire contraste 
avec une tendance à la diminution du temps de tra-
vail prescrit dans d’autres secteurs publics. Au mini-
mum, on peut dès lors sans doute avancer que le 
temps de travail effectif des enseignants n’a pas di-
minué, contrairement à d’autres catégories de per-
sonnel du secteur public.  

Cette hypothèse d’une stabilité du temps de travail 
enseignant est aussi avancée par Tardif et Lessard 
(1999) qui, estiment, à partir de plusieurs enquêtes 
québecoises, que « la semaine normale de travail 
de la vaste majorité des enseignants tourne autour 
de 37 h  à 40 h, soit 27 heures obligatoires de pré-
sence à l’école, 5 à 8 h à la maison, le reste du 
temps occupé à d’autres activités à l’école ou ail-
leurs (activités parascolaires, formation etc.) … Ces 
informations laissent à penser que la charge de tra-
vail, évalué en nombre d’heures par semaine, n’a 
pas vraiment changé depuis une trentaine d’an-
nées. Comme nous le verrons plus loin, s’il y a un 
accroissement de cette charge, celui-ci est d’abord 
qualitatif. » (Tardif et Lessard, 1999, 142). 
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Plutôt que dans l’allongement du temps de travail, 
l’intensification de leur travail se manifeste davan-
tage par la multiplication et la complexification des 
tâches des enseignants.  
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Tout d’abord, au cœur du métier soit dans le travail 
d’enseignement dans la classe, la gestion de la 
classe devient plus difficile et implique des compé-
tences très diverses (Mac Ness et alii, 2003 ; Rayou 
et van Zanten, 2004 ; Tardif et Lessard, 1999). En 
effet, les «  routines traditionnellement diffusées par 
l’institution ne permettent plus de faire face aux si-
tuations. Le travail des enseignants devient tout au-
tant émotionnel qu’intellectuel, car il faut mobiliser, 
outre les savoirs académiques, des connaissances 
et savoir-faire divers pour assurer des interactions 
qui rendent possible l’apprentissage. » (Rayou et 
van Zanten, 2004, 31). Cette situation est liée à plu-
sieurs évolutions clés du système scolaire. 

Première évolution majeure : avec l’extension de la 
scolarité et la promotion d’un tronc commun dans 
les premières années du secondaire (collège uni-
que, comprehensive school), le public scolaire est 
devenu plus hétérogène et plus « difficile » (Dubet, 
1991 ; Lessard et Tardif, 1996 ; Perrenoud, 1993). 
Avec la « massification » du système scolaire, les 
conditions sociales et culturelles qui favorisaient au-
paravant la participation et l’écoute des élèves et 
encourageaient un rapport positif à l’apprentissage 
et aux savoirs ne sont plus données a priori par le 
contexte familial et social des élèves. De ce fait, on 
se retrouve avec de multiples élèves qui ne 
« maîtrisent » plus le métier d’élève. Ce phénomène 
est accentué par l’affirmation d’une culture juvénile 
qui tend également à mettre à distance les valeurs 
et les pratiques scolaires. (Barrère, 2002 ; Dubet et 
Martucelli, 1996 ; Rayou et van Zanten, 2004).  

Les savoirs enseignés ont en outre connu une cer-
taine inflation et un renouvellement rapide engen-
drant chez les enseignants une relative incertitude 
sur ce qui vaut d’être enseigné (Perrenoud, 1993). 
Enfin, l'arrivée de nouveaux « spécialistes de la jeu-
nesse » (éducateurs, animateurs, etc.) et des nou-
velles technologies (médias audiovisuels, télémati-
que, etc.) brise le « monopole » que les enseignants 
détenaient en matière d’éducation et d’instruction et 
les oblige à redéfinir les limites de leur 
« compétence professionnelle » (Duru-Bellat et Hen-
riot-Van Zanten, 1992).  

Ensuite, les besoins de la société et ses attentes 
vis-à-vis de l’école se sont complexifiés et les finali-
tés éducatives se sont multipliées (comme l’instruc-
tion, l’éducation, l’épanouissement du jeune, la ci-
toyenneté, la préparation au marché de l’emploi, 
etc.). Par ailleurs, les enseignants sont aujourd’hui 
soumis à de multiples exigences et demandes édu-
catives, qui renvoient parfois à des logiques en ten-
sion (comme la sélection et l’égale réussite de tous) 
en particulier dans le premier cycle du secondaire 
ou au collège. 

Dès lors, l’instabilité des situations scolaires dans 
les classes s’accentue et le travail d’enrôlement des 
élèves pour les inscrire dans leur métier d’élève est 
très important. D’où des enseignants « mis à l’é-
preuve » subjectivement dans la relation pédagogi-
que quotidienne, dans la gestion de la classe. Ils 
doivent mettre en œuvre de façon plus cruciale de 
nouvelles compétences relationnelles et émotion-
nelles, sans doute davantage qu’auparavant. Bar-
rère (2002) montre ainsi par une étude qualitative à 
quel point les compétences relationnelles et émo-
tionnelles sont décisives pour gérer sa face et l’inte-
raction, tant dans des contextes d’enseignement 
« favorisés » que dans des collèges « difficiles ». Le 
contrôle de soi et de ses affects, la gestion de la 
distance avec les élèves, la gestion des stigmates 
des élèves confrontés à des verdicts scolaires néga-
tifs sont ainsi cruciaux.  

Mac Ness et alii, (2004) insistent aussi sur le fait 
que l’activité d’enseignement est une “activité com-
plexe avec plusieurs dimensions contradictoires : la 
maîtrise de la matière, des compétences organisa-
tionnelles et pédagogiques pour planifier et évaluer 
l’apprentissage, des aspects sociaux et affectifs liés 
à l’investissement de soi » (notre traduction, p 244). 
Le métier demande une implication personnelle et 
morale importante, « un sens des responsabilités et 
une conscience morale ». De ce fait, les compéten-
ces à mobiliser sont multiples : “ce que signifie d’ê-
tre un « bon » professeur n’est dès lors pas seule-
ment un composé de connaissances et d’habiletés 
professionnelles, mais aussi une capacité d’empa-
thie et de relation” (notre traduction, p 244), quel 
que soit d’ailleurs le niveau de l’enseignement, pri-
maire ou secondaire.  
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Casalfiore et de Ketele (2002) montrent de leur côté 
que les enseignants secondaires belges dévelop-
pent trois types d’activité en classe. Outre les activi-
tés d’enseignement et de transmission de la matière 
(« gestion de la matière »), les activités de « gestion 
de l’ordre » en classe classiquement distingués par 
la littérature, des activités de « gestion de l’engage-
ment » visant à créer la motivation à apprendre, à 
intéresser et enrôler les élèves dans leur métier d’é-
lèves sont aussi clairement identifiables.  

�
�
��������������	
������������������������

��
���������������
��

Au-delà de la gestion de la classe, une plus grande 
variété de rôles et de tâches sont demandées à l’en-
seignant. Nous avions déjà repéré cette diversifica-
tion au niveau des tâches prescrites. Elle semble 
exister au niveau des tâches réelles. Ainsi nombre 
d’auteurs reconnaissent que le nombre de tâches et 
de rôles différents à assumer dans l’exercice du mé-
tier, au moins au niveau secondaire,  est plus diver-
sifié, car de nouveaux rôles de « travailleur social, 
d’éducateur et de psychologue » (Rayou et van Zan-
ten, 2004, 30) s’imposent. Ces rôles sont d’ailleurs 
plus ou moins acceptés comme partie intégrante de 
la tâche (Cattonar, 2002). Néanmoins, cette situa-
tion peut être très variable selon les types d’établis-
sements où se trouvent l’enseignant (van Zanten, 
2001) dont le public scolaire et les problèmes de 
« maintien de la paix scolaire» peuvent être très dif-
férents en raison de phénomènes de ségrégation 
scolaire.  

L’élargissement des rôles ne se fait pas seulement 
en relation avec des « métiers du social » mais d’au-
tres rôles plus « gestionnaires » sont également 
évoqués. Ainsi Eurydice (2003) attribue l’augmenta-
tion de charge de travail statutaire des enseignants 
à l’augmentation des tâches de gestion (notamment 
pour la Grèce, la Suède, l’Angleterre et le pays de 
Galles), à l’introduction d’activités de coordination et 
de travail en équipe (Espagne, Suède et Pologne). 
C’est dire donc que l’intensification procède aussi 
des politiques menées dans les différents systèmes 
scolaires. 

Des études anglo-saxonnes montrent que cette in-
tensification du travail ne se limite pas à l’Europe et 
qu’on en trouve des traces tant au Canada qu’en 
Australie. De plus, elles soulignent qu’elle peut pa-
radoxalement trouver sa source dans l’implication 
professionnelle et l’ethos professionnel des ensei-
gnants eux-mêmes. 

Ainsi Hargreaves (1994, p. 108) décrit l’intensifica-
tion du travail enseignant comme « the bureaucrati-
cally driven escalation of pressures, expectations, 
and controls concerning what teachers do and how 
much they should do in their teaching day ». Les 
principaux corrolaires de cette intensification sont 
les suivants (ibidem, 118-120) : 1) un manque de 
temps avec peu de temps pour la détente ou le 
développement des compétences 2) une surcharge 
chronique 3) le remplacement du temps passé dans 
la relation aux élèves par la réponse aux demandes 
administratives 4) la diversification de leur expertise 
5) un curriculum et une pédagogie davantage 
cadrés et formatés (packaged). Hargreaves montre 
à partir d’une enquête qualitative auprès d’enseig-
nants de la région de Toronto, que la charge de tra-
vail supplémentaire est renforcée par l’implication et 
l’engagement autonome des enseignants liés à 
leurs « ethos professionnels ». Autrement dit, les 
enseignants tendent à surtravailler pour simultané-
ment répondre aux exigences externes et réaliser 
au moins partiellement leurs conceptions propres du 
métier. 

Easthope et alii (2000) font un constat proche à par-
tir d’une étude qualitative australienne : l’intensifica-
tion ne dérive pas seulement des prescriptions mi-
nistérielles, mais aussi du souci des enseignants de 
compatibiliser leur « propre éthos professionnel » et 
les demandes de l’administration exigeant plus de 
travail et l’exercice de responsabilités plus variées : 
plus de travail social, plus de travail administratif, 
plus d’implication dans de multiples innovations re-
latives au curriculum, à l’évaluation. 

Cette combinaison d’élargissement et de complexifi-
cation de la tâche semble au cœur de l’alourdisse-
ment de la charge de travail des enseignants.  

�
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Les phénomènes de ségrégation scolaire qui peu-
vent présenter des ampleurs variables selon les 
pays (Gorard et Smith, 2004 ; Dupriez et Vanden-
berghe, 2004) conduisent à une différenciation des 
établissements du point de vue des problèmes d’or-
dre scolaire ou d’apprentissage auxquels ils sont 
confrontés. Cette différenciation entre 
« établissements difficiles » et « établissements  fa-
vorisés » ont amené plusieurs auteurs à avancer 
l’hypothèse qu’on assisterait à une différenciation 
des conditions d’exercice du métier d’enseignant, 
voire à l’apparition de métiers pratiquement diffé-
rents. Ainsi Barrère (2002, pp. 237-285) à partir 
d’une étude qualitative auprès d’une quarantaine 
d’enseignants répartis tant dans des collèges que 
des lycées, documente et argumente qu’il y a une 
spécificité dans le travail des établissements 
« difficiles », même si il ne faut pas durcir le tableau 
et sous-estimer les situations difficiles dans les bons 
établissements. Cette spécificité est ainsi davantage 
une différence de degré qu’une différence de nature 
du travail enseignant, qui réside non pas « dans la 
somme de travail » mais dans le « recentrage de 
l’ensemble des tâches autour de la gestion de la 
classe en tant que telle, et d’une intensification du 
travail relationnel avec les élèves. C’est aussi dans 
la nature des epreuves subjectives qu’ils traversent 
que vont se différencier, selon les contextes et selon 
les personnes, les expériences professionnelles. » 
(Barrère, 2002, p. 238) 

Ainsi, plusieurs traits semblent plus spécifiques au 
travail dans les contextes difficiles : un travail collec-
tif en établissement plus intense ; une préparation 
de cours moins lourde et en tous cas moins orientée 
vers le contenu à transmettre que dans les autres 
établissements; mais surtout une centration de l’é-
nergie de l’enseignant sur la gestion de la classe et 
de son imprévisibilité (gestion « d’incidents » relati-
vement variés en relation avec le « verdict sco-
laire », l’exercice de l’autorité, les tensions et violen-
ces entre élèves, ou la personne même de l’ensei-
gnant). Face à ces incidents, l’engagement person-
nel et moral de l’enseignant est crucial et Barrère 
décrit multiples compétences socio-affectives dé-

ployées par l’enseignant en situation pour y faire 
face. Cattonar (2005) suggère un diagnostic proche 
à partir d’une enquête qualitative et quantitative ré-
alisée auprès d’enseignants de trois écoles se-
condaire belges dont le public et les filières scolai-
res sont socialement et scolairement très contras-
tés.  
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Cette différenciation des conditions d’exercice des 
enseignants explique d’ailleurs pour partie les varia-
tions dans la satisfaction professionnelle des ensei-
gnants. Bien plus que les conditions matérielles, ce 
sont les conditions relationnelles de travail qui affec-
tent la satisfaction au travail. A partir d’une analyse 
multivariée réalisée sur les données de l’enquête du 
Girsef auprès de 3600 enseignants du secondaire 
belges, Maroy montre que la difficulté ressentie du 
travail en classe (qui est corrélée aux caractéristi-
ques objectives des établissements d’enseigne-
ment) est un des meilleurs prédicteurs de l’insatis-
faction professionnelle (Maroy 2002c). Par ailleurs, 
le climat des relations au directeurs ou aux collè-
gues importe également davantage que les condi-
tions matérielles de travail, comme la qualité des 
locaux ou des équipements. Les variables indivi-
duelles jouent peu (origine sociale, diplôme, âge) 
mis à part le genre (les hommes étant plus insatis-
faits).  

Toutes ces transformations ont non seulement mo-
difié les conditions de l’exercice professionnel et 
rendu plus complexe et incertaine la tâche des en-
seignants (Delvaux, Dourte et Verhoeven, 1996), 
mais elles semblent aussi remettre en cause leur 
identité professionnelle (Lang, 1999). Le cahier des 
charges prescrit à l’enseignant s’avère parfois im-
possible à réaliser entièrement et peut dès lors 
conduire les enseignants à une « souffrance subjec-
tive profonde » (Cornet, 1999). Remplir différents 
rôles à la fois peut s’avérer épuisant et rendre plus 
difficile la construction d’une identité professionnelle 
forte (Tardif et Lessard, 1999). Différents auteurs 
mettent dès lors en avant la « désinstitutionalisation 
de l’école » et celle, concomitante, du rôle des en-
seignants (Dubet et Martucelli, 1996 ; Dubet, 2002). 
Cousin (1998) relève ainsi que les enseignants ont 
le sentiment de vivre une « perte de sens » de leur 
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métier et il constate que les conflits au sein des éco-
les se cristallisent souvent autour de la définition du 
métier : les enseignants n’ont plus de points de re-
père clairs, ne savent plus sur quoi s’appuyer et les 
établissements apparaissent souvent comme une 
« succession d’individualités et de personnalités ». 
Demailly (1991) parle également « d’effondrement 
des systèmes symboliques » partagés par les ensei-
gnants et de « désenchantement des mythes qui 
sont le support de la vocation ». 

Ce malaise et ces insatisfactions encouragent dès 
lors diverses stratégies visant à échapper à ces si-
tuations : depuis la « carrière horizontale » en 
France, en passant des souhaits de fuite du métier 
d’enseignant qui ne peuvent pas toujours se concré-
tiser. Ainsi, dans l’enquête du Girsef, près de 20 % 
des enseignants cesseraient d’enseigner totalement 
s’ils en avaient la possibilité et 40 % le ferait 
« partiellement ».  Ces souhaits sont très fortement 
associés au degré d’insatisfaction professionnelle 
(Maroy, 2002c). Ces phénomènes de « perte d’at-
tractivité » du métier sont documentés à l’échelle 
européenne par Eudydice (2004) et l’OCDE (2005). 
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Dans les études françaises ou francophones, les 
phénomènes d’alourdissement de la charge de tra-
vail des enseignants sont surtout rapportées aux 
évolutions déjà évoquées du public scolaire, de son 
rapport à l’école, même si les tensions entre les ob-
jectifs des politiques éducatives sont aussi considé-
rées (par exemple entre réussite de tous et forma-
tion d’une élite sur un principe méritocratique de 
l’autre). 

Plusieurs études anglo-saxonnes (et notamment an-
glaises) évoquent également ces facteurs mais in-
sistent de surcroît sur les effets des politiques édu-
catives elles-mêmes sur le contenu du travail ensei-
gnant et leur professionnalisation. L’incidence des 
politiques n’est d’ailleurs pas seulement considérée 
en termes de charge de travail mais aussi en terme 
de contenu du métier et d’autonomie profession-
nelle. L’orientation de ces études doit bien entendu 
être rapportée au radicalisme relatif des politiques 

menées en Angleterre et au pays de Galles. On y 
assiste en effet à des changements relativement 
importants (centralisation du curriculum, développe-
ment important de l’autonomie managériale des éta-
blissements, instauration de mécanismes de quasi-
marché, contractualisation et évaluation externe des 
établissements, évaluation des enseignants) qui af-
fectent profondément les modes de régulation du 
système (Whitty et alii, 1994 ; Maroy, 2004c) mais 
aussi le travail enseignant lui-même et le fonction-
nement des établissements. 

Les études anglaises ayant mis en avant l’hypo-
thèse d’une déqualification des enseignants et 
d’une « prolétarisation » des enseignants sont relati-
vement anciennes. Opposés aux analyses 
« fonctionnalistes » qui promeuvent une profession-
nalisation des enseignants, basé sur le modèle des 
« professions », plusieurs auteurs d’inspiration mar-
xiste ont ainsi souligné dès les années 80 l’évolution 
opposée vers une « prolétarisation » des ensei-
gnants. Ozga et Lawn (1981) ont ainsi montré que 
la nature du travail enseignant devient plus étroite-
ment contrôlée et les programmes plus précisément 
définis (en termes d’objectifs comportementaux à 
atteindre, de stratégies d’enseignement à suivre, de 
réponses attendues des éléves). L’expertise péda-
gogique que l’enseignant met en œuvre dans sa 
classe a été captée par les experts pédagogiques et 
les spécialistes ministériels en matière de pro-
gramme et d’évaluation. Enfin, ils mettent égale-
ment l'accent sur l’accroissement du travail, son in-
tensification : classes plus chargées, tâches supplé-
mentaires (administration, surveillance, etc.). 

Cependant, des études plus récentes, dans des op-
tiques théoriques différentes, insistent également 
sur l’impact des réformes récentes sur la nature du  
travail enseignant en Angleterre.  

Pour Osborn et alii, 2000 et Mc Ness et alii, 2003, 
les politiques anglaises récentes (teintées de mana-
gérialisme et de marchandisation)  tendent à mettre 
l’accent sur « l’accountability », le besoin d’élever et 
de prédéfinir des « schools standards » et les 
«normes d’accomplissement » des élèves ; il en ré-
sulte une pression à la « performativité » de l’activité 



Page  18 

Les Cahiers de Recherche en Éducation et Formation  - n° 42 -  juillet 2005 

enseignante et apprenante. Leurs études auprès de 
professeurs du secondaire (Encompass Project) 
comme du primaire (Pace Project) montrent des 
évolutions significatives et des pressions accrues 
sur les enseignants.  

Pour les enseignants du primaire, « there is tighten-
ing of the pedagogic frame through the establish-
ment of a highly prescriptive national curriculum, en-
hanced by later initiatives such as the literacy and 
numeracy hours. The pressure from national testing 
and the influence of target setting for both individu-
als and schools had also impacted on the work of 
English primary teachers during the 1990s to create 
a classroom environment which was increasingly 
externally defined.”( Mc Ness et alii, 2003, 247-248). 
Il en a résulté une tendance à dévaluer les compé-
tences pédagogiques professionnelles des enseig-
nants dès lors que le curriculum était supposé pou-
voir « être transmis » de façon relativement aisée, 
en suivant seulement des étapes prescrites et un 
découpage didactique prédéfini.  

Une tension existe dès lors entre cette orientation 
prédominante et la conception pédagogique parta-
gée par les enseignants, en raison de leur formation 
initiale et de leur expérience, qui envisage l’éduca-
tion et la scolarisation comme un processus interac-
tif et social dans lequel ils ont un rôle affectif et so-
cial clé à tenir pour accompagner et soutenir l’ap-
prentissage des élèves.  

Deux types de conséquences en ont résulté sur les 
identités et pratiques des enseignants du primaire :  

• Sur le plan identitaire, beaucoup d’enseignants 
ressentent un sentiment de fragmentation identi-
taire lié aux tensions entre les attentes officielles 
(accent sur les compétences techniques et mana-
gériales) et leurs conceptions personnelles du 
métier accentuant l’importance des dimensions 
« affective et émotionnelle » dans l’activité d’en-
seignement. Cette tension alimente un sentiment 
de déqualification et déprofessionnalisation. Ce-
pendant, chez d’autres enseignants, on assiste au 
développement d’un nouveau professionalisme 
(Mc Ness et alii, 2003, 248). Certains enseignants 
expérimentent de nouvelles marges de manœu-
vre et ont le sentiment d’être revalorisé et requali-

fié même si le curriculum est davantage centralisé 
et contraint. Cette dernière réaction est liée tant à 
la biographie personnelle des enseignants (on la 
retrouve surtout parmi les nouveaux professeurs) 
qu’à la culture et au climat de l’école  

• par ailleurs, les réformes poussent à un travail 
collégial et collectif plus important (Mc Ness et 
alii, 2003, 249) et surtout formellement obliga-
toire. Cependant, ces collaborations peuvent être 
« genuine and bottom up » ou bien dérivées 
d’une imposition managériale « top down »9. 
Dans ce dernier cas, il en résulte surtout de la 
“paperasse” de sorte que les enseignants ne 
voient plus là dedans qu’une distraction par rap-
port à leur vrai boulot qui est d’enseigner dans la 
classe.  

En définitive, prévaut un sentiment que les priorités 
sont fixées de l’extérieur. Il en résulte un sentiment 
de perte d’autonomie et d’accomplissement person-
nel.  Selon les auteurs de l’étude Pace, on peut par-
ler d’un tournant dans le climat d’enseignement qui 
se fonde moins sur l’engagement éthique et la 
confiance que sur une base contractuelle, de sorte 
que le travail d’enseignement et d’apprentissage se 
focalise de plus en plus sur le domaine académique 
au détriment du domaine socio-affectif et socio-
éducatif : “there is an evidence of a shift in climate 
from a covenant based on trust to a contract, based 
on delivery of education to meet external require-
ments and economic goals. The pressure of time 
and a demand to plan, assess and reach ever in-
creasing, externally defined targets had resulted in 
an environment in which, for pupils as well as their 
teachers, the affective domain has been reduced in 
preferences to the academic» (Mc Ness et alii, 
2003, 249)  
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Des observations auprès d’enseignants du se-
condaire (à la faveur du projet Encompass10), mon-
trent des décalages et tensions importantes entre 
les orientations politiques et celles des enseignants. 
Les enseignants anglais vivent des tensions très vi-
ves (plus qu’en France ou au Danemark) entre leur 
engagement à l’égard des dimensions affective et 
éducative de leur métier (pastoral and affective  di-
mensions ) et la nécessité de faire atteindre par les 
élèves les objectifs académiques prédéfinis. « Pour 
les enseignants, l’inclination professionnelle à s’en-
gager plus fortement dans la composante affective 
de leur travail est en tension avec le modèle mana-
gérial promu par les politiques éducatives qui cher-
che à être « efficace » en relation avec des mesures 
de résultats d’élèves, définies en rapport avec des 
finalités strictement académiques» (notre traduction, 
Mc Ness et alii, 2003, 255). « Une accent sur la red-
dition de comptes a renforcé les demandes adminis-
tratives par rapport à leur travail, alors que la préoc-
cupation de réaliser les objectifs (targets) pour soi-
même ou pour les élèves, a réduit le temps et l’es-
pace nécessaire pour une approche plus satisfai-
sante de la pédagogie »  (notre traduction, Mc Ness 
et alii, 2003, 255). D’où le titre d’un des articles de 
ces auteurs : “Is the Effective compromising the Af-
fective ?”  

La montée des nouvelles politiques éducatives en 
Angleterre et au pays de Galles depuis l’Education 
Reform Act de 1988, a également inspiré à S.J. Ball 
un important article sur les transformations de la si-
gnification du métier et de l’acte d’enseignement 
(Ball, 2003). Il insiste sur la montée de nouvelles 
formes de régulation ( « a new general mode of less 
visible regulation, a much more « hands off », selfre-
gulating regulation », (Ball, 2003, 217) qui se pré-
sentent sous les formes d’une accentuation de l’au-
tonomie et de la liberté. Il s’interroge sur leurs effets 
sur « ce que cela signifie d’enseigner et d’être en-
seignant », sur les relations et les subjectivités dans 
le champ éducatif. Ball s’intéresse donc moins aux 
changements de structures qu’aux processus de 

régulation des relations et des subjectivités. Dans 
une filiation foucaldienne, il cherche à montrer les 
implications éthiques et professionnelles de nouvel-
les « disciplines » et « technologies » que les politi-
ques anglaises récentes mettent en place 
(« disciplines » comme la compétition, la survie, l’ef-
ficience, les « targets », la réussite, la comparaison, 
les « audits » d’établissements, les évaluations ex-
ternes etc).  

L’implémentation de ces technologies et disciplines, 
la diffusion d’une nouvelle éthique de la compétition 
et de la « performativité », très différente de l’an-
cienne éthique du jugement et de la coopération, 
contribuent à développer un sentiment croissant 
« d’inauthenticité » ou de « schizophrénie » parmi 
les enseignants. Ceux-ci se trouvent coincés entre 
leurs éthiques professionnelles et la nécessité de 
les sacrifier partiellement pour faire face aux de-
mandes croissantes de « performances visibles ». Il 
y a des sentiments de « colonisation » de leurs pra-
tiques, et de « déprofessionalisation » qui s’accrois-
sent. Cependant, S.J. Ball reconnaît aussi qu’il peut 
y avoir ambivalence de la part des enseignants, car 
ce nouveau climat normatif peut aussi signifier plus 
positivement un sentiment d’« empowerment » et de 
professionalisation pour d’autres enseignants. La 
nouvelle éthique de la performativité recouvre en 
effet la possibilité pour l’individu de développer un 
« soi triomphant ». 

De surcroît, les réformes engendrent pour Ball une 
intensification du temps de travail des enseignants, 
et des contradictions apparaissent pour les ensei-
gnants entre les activités de premier ordre (faire la 
classe etc) et des activités de second ordre [(effort 
et temps consacré pour rendre compte de ce que 
l’on fait, pour construire des systèmes d’évaluation, 
pour collecter des données, et participer à des 
« évènements » ou des « mises en scène » mana-
gériales au sein des écoles, visant à construire des 
bonnes images organisationnelles (management of 
impression)]. Cela renvoie à la nécessité croissante 
pour les établissements ou les enseignants de pro-
duire ce que Ball appelle des « fabrications », soit la 
production d’une représentation de soi (comme indi-
vidu ou organisation) au travers de « performative 
texts ». (Ball, 2003, 224). Ces derniers (rapports 
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d’activités, bilans de pratiques etc) sont produits en 
réponse aux multiples demandes de reddition de 
compte et d’évaluation émanant de diverses autori-
tés éducatives. Elles sont ambivalentes et para-
doxales, car elles visent à la fois à « éluder » l’éva-
luation, tout en produisant des effets de soumission 
du seul fait qu’on s’est soumis à son exercice. Cela 
ne peut qu’accentuer les sentiments d’inauthenticité, 
de perte de sens et de schizophrénie (entre ce 
qu’on fait et ce qu’on croit)  et une tendance à la 
transformation de « l’âme de l’enseignant » (teacher 
soul).  

% ���!��	������	�	���

De façon assez générale en Europe, au-delà de 
spécificités nationales, les enseignants connaissent 
des évolutions significatives de leur métier et une 
intensification de leur charge de travail qui tient à la 
complexification de l’exercice de leur métier et à la 
diversification de leurs charges. Cependant ces 
changements ne touchent pas au même degré tous 
les enseignants, et on a vu que la complexification 
du travail était sans doute plus forte dans les établis-
sements « difficiles », ou dans les classes difficiles 
d’autres établissements, ce qui se retraduit dans 
leur satisfactions professionnelles.  

Par ailleurs, si pour l’essentiel ces évolutions du tra-
vail sont imputables aux transformations du public 
scolaire de l’école, elles sont aussi encouragées, de 
façon variable selon les pays et contextes scolaires 
par la nature des réformes et des politiques éducati-
ves. En Angleterre en particulier, les réformes me-
nées depuis une bonne décennie, basée sur un 
mixage du modèle de l’Etat évaluateur et du quasi 
marché ont conduit à renforcer de nouveaux modes 
de régulation basés sur l’évaluation, la définition 
d’objectifs standards, la « responsabilisation » des 
établissements locaux et de leurs enseignants. Ces 
politiques infléchissent outre la charge de travail, la 
nature du métier dont les composantes proprement 
affectives et éducatives tendent à diminuer. L’ethos 
des professionnels et leur rapport au métier et à l’é-
cole pourraient changer et évoluer d’une logique de 
l’engagement à une logique de contrat. Paradoxale-
ment d’ailleurs, sur base des travaux de Hargrea-
ves, on pourrait avancer que la surcharge de travail 
vient partiellement de la volonté des enseignants de 
préserver et de rester fidèle à leur ethos profession-
nel antérieur. C’est parce que les enseignants tien-
nent encore à prodiguer une attention au développe-
ment des élèves, au-delà de leur attention aux per-
formances strictement scolaires et au-delà des nou-
velles charges administratives qui leur incombent 
que la surcharge se fait sentir.  Il y a là un mélange 
paradoxal de résistances aux réformes et d’implica-
tion dans le métier. 
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Dans cette dernière partie, je voudrais enfin m’inter-
roger sur les différentes pistes d’explication qui peu-
vent être avancées pour rendre compte de la tié-
deur, du manque d’enthousiasme voire de la résis-
tance que les enseignants semblent opposer, au 
moins pour une partie d’entre eux, aux réformes qui 
sont supposées être faites pour les aider à mieux 
faire face aux transformations de l’institution scolaire 
et de leur métier. Ainsi, face aux transformations du 
public scolaire, à la montée de l’hétérogénéité so-
ciale dans les établissements et classes, face à la 
transformation des rapports à la culture scolaire ou 
à l’autorité qui se font jour parmi les jeunes, face à 
la « nécessité » d’améliorer la qualité des systèmes 
éducatifs, nombre d’Etats ont conduit des politiques 
visant à faire évoluer les enseignants et leurs com-
pétences. Des rhétoriques politiques  dites de pro-
fessionalisation du métier d’enseignant, le souci de 
forger une politique de « développement profession-
nel » des enseignants se sont concrétisés de façon 
variable dans des politiques de réforme de la forma-
tion initiale et continuée des enseignants, et/ou dans 
les réformes des métiers de l’inspection et de l’ac-
compagnement pédagogique des enseignants. 
(Eurydice, 2001 ; Tardif et Lessard, 2004 ; Lang, 
1999 et 2004). Ces réformes s’inspirent souvent du 
modèle du praticien réflexif (Tardif M., Lessard C., 
Gauthier C., 1998 ; Cattonar et Maroy, 2000 ; Lang, 
1996 ; Paquay, 1994). Or ces politiques de 
« professionnalisation » sont rarement soutenues et 
portées par le milieu enseignant lui-même mais da-
vantage par des experts en pédagogie et les gou-
vernements.  

Face à ces réformes, on assiste souvent à des atti-
tudes réservées voire opposées des acteurs comme 
les organisations syndicales, dès lors qu’on leur pro-
pose, même contre changement des conditions sa-
lariales, d’appliquer le modèle du praticien réflexif, 
en insistant par exemple sur la nécessité du travail 
collectif, qu’on instaure une formation continue obli-
gatoire, ou encore que l’implication dans l’établisse-
ment, la responsabilisation par rapport à son évalua-

tion est rendue obligatoire. Par exemple, les organi-
sations syndicales enseignantes belges ont revendi-
qué « un moratoire pédagogique » et une pause 
des réformes. Ils ont obtenu d’ailleurs une 
« consultation » des enseignants, et depuis lors le 
pouvoir politique fait souvent valoir et entendre la 
nécessité d’obtenir l’adhésion des enseignants aux 
objectifs gouvernementaux et aux réformes (Van 
Campenhoudt et alii, 2004). Cette méfiance par rap-
port aux politiques opérationnalisant tout ou partie 
du modèle du praticien réflexif se retrouve d’ailleurs 
en France dans la période récente où les organisa-
tions syndicales se sont largement déclarés oppo-
sées aux conclusions du rapport Thélot (2004) no-
tamment en ce qui concerne la révision des 
« modalités de service » des enseignants (voir Le 
Monde du 14/10/2004)11. 

Comment peut-on rendre compte de cette méfiance 
à l’égard des politiques dites de professionnalisa-
tion ?  

Une question de génération et de socialisation 
au métier ?  

Un premier type d’explication renvoie à la socialisa-
tion des enseignants, en particulier des anciens, 
qui, formés à un modèle de professionnalité anté-
rieur (le modèle du « maître instruit » entre autres), 
résisteraient aux nouveaux modèles (modèle du pé-
dagogue et du praticien réflexif). Les résistances 
s’expliqueraient ainsi par des traits liés à la culture 
professionnelle des enseignants, qui seraient d’une 
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part plutôt « individualistes » (Hargreaves, 1993 ; 
Huberman, 1993), d’autre part « relativement 
conservateurs » sur le plan pédagogique, attachés 
aux modèles pédagogiques auxquels ils ont été for-
més. Ce serait particulièrement le cas en France, où 
les débats dans les médias autour des paradigmes 
pédagogiques à soutenir (plus constructiviste ou 
plus transmissif) et autour des modes de formation 
initiale des enseignants ont été assez vifs, ce qui 
pourrait être dû au type de conception du métier, 
prégnante en France par comparaison à d’autres 
pays. Une étude comparée menée par Mac Ness et 
alii (2003) semble en effet confirmer qu’en France, 
la conception du travail enseignant au secondaire, 
est plus académique qu’en Angleterre ou au Dane-
mark. 

Face à cette tendance au maintien de modèles an-
ciens, la solution serait alors de renforcer les politi-
ques de formation, notamment à l’endroit des jeunes 
enseignants, en faisant le calcul que le changement 
identitaire des enseignants finira par opérer, par 
contagion lente, surtout parmi les jeunes généra-
tions, si on poursuit et on améliore la formation des 
enseignants et leur entrée dans le métier. 

Une telle explication trouve d’ailleurs un début de 
confirmation dans le travail de Rayou et van Zanten 
(2004), qui, à partir d’une enquête qualitative par 
entretiens, voient apparaître des « nouveaux ensei-
gnants » dont les attitudes à l’égard du métier et des 
réformes, ou à l’égard du nouveau modèle de pro-
fessionnalité seraient relativement changées par 
rapport à leurs aînés. Ainsi, ces enseignants sont 
plus enclins à considérer l’idée qu’il faut prendre les 
élèves tels qu’ils sont, ils sont aussi plus deman-
deurs de concertation sur la discipline dans les col-
lèges difficiles, moins « honteux » et plus enclins à 
avouer leurs échecs ou leurs faiblesses en classe, 
plus disposés à explorer des réponses au cas par 
cas à leurs problèmes.  

Cependant, une telle explication est sans doute in-
complète, car elle fait l’impasse sur les politiques qui 
peuvent donner de bonnes raisons aux enseignants 
de ne pas s’enthousiasmer pour les réformes qu’on 
leur propose.  

Malaise collectif et résistance à la déprofession-
nalisation  

Si les insatisfactions professionnelles peuvent être 
fort variables selon les conditions concrètes 
(classes, établissements) dans lesquelles on ensei-
gne (Maroy, 2002), on pourrait penser que le ma-
laise enseignant ne touche pas tous les enseignants 
au même degré et que dès lors l’essentiel du pro-
blème des enseignants se concentre dans les 
contextes et établissements difficiles. Pour le résor-
ber, il s’agirait dès lors d’améliorer leurs conditions 
de travail ou de les compenser par des conditions 
salariales spécifiques, de favoriser leur mobilité et 
leurs perspectives de carrière, ou plus fondamenta-
lement de combattre la ségrégation scolaire et les 
établissements « ghetto ». Cette interprétation est 
cependant partielle et peut dès lors induire des poli-
tiques insuffisantes.  

En effet, le malaise enseignant ne touche pas que 
les enseignants dont les conditions d’enseignement 
sont les plus difficiles. Le malaise est vécu collecti-
vement et semble toucher le « corps » enseignant 
de façon plus diffuse, quel que soit le type d’établis-
sement dans lequel on enseigne et ce dans de 
nombreux pays. En effet, dans nombre d’enquêtes 
d’opinion, les enseignants semblent ressentir un 
sentiment de « perte de statut », de dévalorisation 
relative de leur profession (Tardif, Les-
sard, Gauthier, 1998 ; Eurydice, 2003 ; Lang, 1999). 
En Belgique, les enseignants sont peu 
« optimistes » concernant leur avenir et ce quel que 
soit le type d’établissement où ils enseignent 
(Maroy, 2002c).  

Même si, sur base d’enquêtes d’opinion faites dans 
la population dans son ensemble, ce sentiment pa-
rait parfois non fondé12 (Eurydice, 2003 ; Conseil 
supérieur de l’éducation du Québec, 2004), il nous 
semble quant à nous que ce sentiment est un symp-
tôme plus large d’un vécu et d’un mouvement de 
« déprofessionnalisation » du corps enseignant, qui 
est lié à des évolutions sociales d’ensemble mais 
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qui est aussi favorisé par certaines politiques éduca-
tives.   

La question de la professionnalisation ou de la dé-
professionnalisation du corps enseignant a été as-
sez largement discutée par nombre de travaux 
(Bourdoncle, 1991 et 1993 ; Lessard et Tardif, 
1996 ; Lang, 1999 ; Maroy et Cattonar, 2002). Diffé-
rentes thèses s’opposent. Alors que certains tra-
vaux – de nature davantage normative ou prescrip-
tive - insistent sur la nécessité de développer la for-
mation et le développement professionnel des en-
seignants pour renforcer leur professionalisme 
(Paquay et alii, 1996), d’autres, ancrés dans une 
tradition critique, affirment qu’on assiste à l’inverse à 
une forme de « prolétarisation » des enseignants 
(Ozga et Lawn, 1981), ou à tout le moins de réduc-
tion de leur fonction à un corps d’exécutants. Enfin, 
des positions intermédiaires et plus nuancées sont 
tenues (Bourdoncle 1991 ; Lessard et Tardif, 1996 ; 
Maroy et Cattonar, 2002). Dans ces débats, il nous 
semble quant à nous, que le groupe professionnel 
enseignant voit sa position politique et symbolique 
de négociation se fragiliser dans de nombreux pays 
(Maroy, 2004c), et que sa capacité à défendre son 
autonomie professionnelle est, à des degrés divers, 
relativement effritée, de telle sorte qu’on peut avan-
cer que le risque, sinon la réalité de la déprofession-
nalisation n’est pas une illusion de l’esprit.13  

Plusieurs facteurs sociaux ou politiques se conju-
guent dans ce processus d’effritement de l’autono-
mie professionnelle du groupe enseignant et de sa 
capacité collective de défense de cette autonomie : 

le développement général du niveau d’éducation 
des parents ; la perte de rareté relative des diplô-
mes et qualifications des enseignants, du se-
condaire notamment ; la concurrence d’autres pro-
fessionnels de l’éducation ou de la culture  (Lang, 
1999 ; Duru-Bellat et Henriot-van Zanten, 1992). 
Les politiques éducatives par ailleurs ont tendu, à 
des degrés variables selon les pays, à limiter les 
marges de manœuvres individuelles et collectives 
des enseignants dans l’exercice de leur métier : 
comme par exemple l’introduction, en Belgique et 
en France,  de possibilités de recours ou d’avis des 
parents dans les décisions d’évaluation ou d’orien-
tation des conseils de classe (Maroy et Cattonar, 
2002) ; l’introduction d’un curriculum et/ou d’objec-
tifs pédagogiques beaucoup plus prescriptifs et 
contraignants (par ex. en Angleterre ou en Austra-
lie), ou encore la mise en place d’outils d’évaluation 
des résultats des établissements et du travail des 
enseignants, associés à des procédures de respon-
sabilisation et d’imputation de comptes 
(Broadfoot, 2000 ; Ball, 2003). Ces effets propres 
des politiques ont été particulièrement forts en An-
gleterre, et ont produit notamment des sentiments 
de « déprofessionalisation » comme on l’a indiqué 
plus haut (Osborn et alii, 2000).  

Mais en outre, on peut constater que des 
« injonctions paradoxales » tendent à être adres-
sées aux enseignants, notamment en Angleterre ou 
en Belgique, dans la mesure où d’un côté on leur 
demandait de devenir « des professionnels » auto-
nomes et réflexifs, alors qu’au même instant, les po-
litiques tendaient à cadrer davantage l’exercice de 
leur activité professionnelle (Maroy, 2002b ; Ball, 
2003). 

Dans ces conditions, la capacité collective des en-
seignants de défendre ou de renforcer l’autonomie 
professionnelle et le statut professionnel et matériel 
du groupe tend à être affaiblie et on peut avancer 
l’hypothèse, que le sentiment de dévalorisation de 
« la place des enseignants dans la société » expri-
mé par les enseignants dans les enquêtes d’opinion 
est une manifestation indirecte et travestie de cet 
état de choses. Et les enseignants n’ont peut-être 
pas tort, car le malaise collectif vis-à-vis de leur 
perte de statut social et professionnel trouve quel-
ques fondements dans les études que nous avons 
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évoquées sur les conditions de travail et d’emploi 
tout comme sur le cadrage de leur action par certai-
nes des politiques récentes, quand bien même leur 
autonomie professionnelle individuelle peut encore 
être forte.   

On peut dès lors se demander s’il ne s’agit pas là 
d’une des sources des attitudes d’ambivalence, de 
retrait ou de résistance des enseignants face aux 
réformes. C’est en tous cas l’hypothèse que nous 
ferions par rapport aux enseignants belges, qui ré-
cemment ont demandé via leur organisations syndi-
cales « un moratoire pédagogique », c'est-à-dire un 
moratoire des réformes pédagogiques initiées par le 
gouvernement. Les résistances aux réformes ne 
suscitent pas des oppositions, uniquement ou seule-
ment, parce que les enseignants seraient individua-
listes, conservateurs et rétifs au changement par 
« nature » ou « culture professionnelle » (Maroy, 
2004). Les « réformes » soulèvent au minimum le 
doute voire l’opposition parce ce qu’elles pourraient 
renforcer dans certains pays une perte d’autonomie 
dans les pratiques professionnelles individuelles, un 
cadrage organisationnel et managérial de leur agir 
par les chefs d’établissements, voire plus largement 
un alourdissement et une complexification de leurs 
tâches et charges de travail par des charges ges-
tionnaires supplémentaires liés notamment aux  im-
pératifs d’évaluation et d’imputation de résultats qui 
tendent à se développer. (Maroy et Cattonar, 2002 ; 
Maroy 2002b) 

Il y a donc un enjeu professionnel considérable pour 
les enseignants dans les politiques de modernisa-
tion des systèmes scolaires en cours dans de nom-
breux pays. Cet enjeu devrait inciter à trouver des 
voies de négociation des réformes en cours. Leur 
issue dépendra bien entendu tant des attitudes et 
stratégies adoptées par les pouvoirs publics que cel-
les prises par les organisations syndicales ou les 
associations professionnelles enseignantes.  

Contraintes organisationnelles et difficultés 
d’application des nouveaux modèles de profes-
sionnalité : l’exemple du travail collectif 

Les politiques de professionnalisation et les nou-
veaux modèles de professionnalité enseignante 
(comme celui du praticien réflexif) engagent on l’a 
vu une forte valorisation du « travail collectif ». Cela 

s’est d’ailleurs d’ores et déjà retraduit dans la défini-
tion du travail « prescrit » aux enseignants dans un 
certain nombre de pays (voir supra). En France, le 
rapport Thélot (2004) allait dans ce sens, puisqu’il 
recommandait de changer les « modalités de ser-
vice » pour favoriser la présence des enseignants 
dans l’établissement, et au-delà la concertation en-
tre enseignants et plus largement le travail collectif. 
Ce dernier, on le sait, semble en effet relativement 
peu développé, notamment en 
France (Barrère, 2002b) ou en Belgique franco-
phone (Dupriez, 2003)  

Voyons alors les différentes explications qui ont été 
avancées pour rendre compte de ce fait, en Belgi-
que et en France. 

L’explication la plus paresseuse a été d’incriminer 
« l’individualisme enseignant », qui est parfois 
considéré comme un trait quasi naturalisé de la 
culture enseignante. Une telle explication est large-
ment insuffisante car il apparaît que les enseignants 
ne se manifestent pas en principe contre le travail 
collectif (Barrère, 2002b ; Maroy, 2004), en particu-
lier chez les « nouveaux » enseignants (Rayou et 
van Zanten, 2004).  

La faiblesse du travail collectif doit être mis en rela-
tion, de façon plus pertinente, avec la forme même 
de l’organisation scolaire qui n’incite guère à colla-
borer, notamment en raison de la structure 
« cellulaire » du travail en classe (Tardif et Lessard, 
1999 ; Hargreaves, 1993) mais aussi du fait que l’or-
ganisation matérielle, spatiale, temporelle offre rare-
ment des conditions propices à ce travail collectif 
(Dupriez, 2003)14. Par ailleurs, la dimension organi-
sationnelle est aussi invoquée comme facteur expli-
catif lorsque le faible développement du travail col-
lectif est associé au faible enjeu que représenterait 
l’établissement pour les enseignants et au faible 
pouvoir dont disposerait le chef d’établissement vis-
à-vis des enseignants. Cependant, une telle situa-
tion peut être très variable selon les pays 
(notamment dans les pays qui décentralisent peu ou 
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prou la gestion du personnel enseignant aux établis-
sements comme l’Angleterre, la Hollande ou la Bel-
gique) et elle évolue dans le sens d’une plus grande 
autonomie et pouvoir des chefs d’établissement 
(voir supra). Par ailleurs, cette thèse a été contredite 
pour la France par Barrère (2002b) qui montre que 
les enjeux de répartition des classes et des horaires 
pouvaient fonder un pouvoir informel important des 
directions.  

Plus que les formes organisationnelles,  ce sont 
aussi les normes collectives de travail au sein des 
établissements (relevant de ce que JD Reynaud ap-
pelle la régulation autonome) qui sont à considérer. 
Ces normes de régulation professionnelle locale 
peuvent conduire les enseignants à protéger et ren-
forcer l’autonomie de chaque individu dans sa 
classe et plus largement privilégier le statu quo au 
développement d’un travail collectif. Ainsi Meyer et 
alii (1983), insistent sur les normes et stratégies 
« d’évitement des conflits », de « voilement des acti-
vités » (chacun ignore ou fait mine d’ignorer ce que 
fait l’autre) ou de « minimisation des incidents » qui 
se conjuguent dans les établissements pour réguler 
le rapport mutuel que les enseignants entretiennent 
souvent entre eux. (voir aussi Dupriez, 2003 et Ma-
roy 1992). Barrère (2002b) montre aussi que les ac-
teurs n’ont pas forcément intérêt à sortir du statu 
quo et à rechercher activement le développement 
d’une approche plus collective de leur travail, quand 
bien même ils ne sont pas opposés sur le principe et 
plutôt ouverts à ce travail collectif. En effet, dans le 
système français, les enseignants dont la 
« réputation » de « tenir sa classe » est moyenne et 
assez bonne, n’ont pas intérêt à dévoiler leurs prati-
ques et expériences dans la mesure où leur bonne 
image dans l’établissement est suffisante pour obte-
nir des avantages dans le jeu de répartition des 
classes à l’intérieur de l’établissement ou dans les 
espoirs de mobilité professionnelle horizontale. De 
même le chef d’établissement peut craindre les ef-
fets d’un développement d’espaces de débat et né-
gociation dans l’école. Par ailleurs, la « sociabilité 
professionnelle affinitaire », largement partagée par 
les enseignants, est un obstacle à des collabora-
tions qui seraient rendues obligatoires, liées aux 
fonctions et aux tâches, dont l’initiative et la régula-
tion seraient aussi confiées au personnel d’encadre-
ment dans les établissements.  

Mais plus fondamentalement selon Barrère (2002b), 
une des raisons du faible développement du travail 
collectif tient surtout à ce que les objets de ce travail 
collectif ne portent pas directement ou suffisamment 
sur les enjeux professionnels les plus cruciaux pour 
les enseignants : soit tout ce qui peut affecter la 
gestion de la classe, ce qui concerne la mise en 
place des conditions de l’apprentissage et d’un or-
dre scolaire. Si le travail collectif affecte et porte sur 
ces enjeux, on peut penser que l’intérêt qu’il repré-
sente pour les enseignants augmentera. Cette 
thèse trouve d’ailleurs des éléments de confirmation 
dans les travaux de Kherroubi et van Zanten (2000) 
qui montrent que le travail collectif se développe 
plus aisément dans les « établissements difficiles » 
où les enseignants trouvent dans le développement 
de stratégies collectives face aux incivilités des ré-
ponses pertinentes face à ce qui leur importe.  

Ces éléments d’analyse permettent de préciser les 
conditions qui doivent être prises en compte au ni-
veau organisationnel pour convaincre les ensei-
gnants d’adhérer et de mettre en œuvre les modè-
les de professionnalité qui font une large place au 
travail collectif.  

Pour que cette virtualité s’actualise, il ne suffit pas, 
comme le suggère le rapport Thélot (2004), de pro-
céder à une redéfinition formelle de « modalités de 
service » (présence obligatoire au-delà du temps 
d’enseignement dans l’école) couplée à une accen-
tuation de l’autonomie de gestion des établisse-
ments (évaluation des personnels par le chef d’éta-
blissement et définition contractuelle et négociée 
des « modalités de service » au niveau de l’établis-
sement). Il faut encore que l’organisation et l’orien-
tation du travail collectif porte sur des domaines ju-
gés importants par les enseignants eux-mêmes, 
faute de quoi il sera considéré comme une charge 
supplémentaire, un facteur d’intensification du tra-
vail qui accentue les tensions et freine l’investisse-
ment dans ce qui reste considéré comme le cœur 
du métier. Une prescription du travail collectif par les 
normes formelles ou la direction des établissements 
risque dans ces conditions d’augmenter d’autant la 
tendance au « malaise enseignant » et à accentuer 
le sentiment de déprofessionalisation. 
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Nous avons d’abord montré les traits structurels et 
relativement permanents du travail enseignant, liés 
notamment à la prégnance de la forme scolaire. 
Après avoir souligné l’évolution des « modèles de 
professionalité » qui peuvent servir de base à la 
construction de l’identité professionnelle, nous 
avons aussi développé les évolutions du travail 
prescrit, montrant qu’on assiste à une diversification 
et à un accroissement du nombre de tâches deman-
dées formellement aux enseignants dans la plupart 
des pays européens investigués par Eurydice. Au 
niveau du travail réel, la littérature semble de plus 
s’accorder sur un constat d’intensification et de com-
plexification du travail des enseignants. L’intensifica-
tion se marque moins par un allongement de la du-
rée du travail, que par un alourdissement et une ex-
tension des tâches à réaliser, et par une complexifi-
cation du travail en classe qui constitue le cœur du 
métier. Simultanément, on peut se demander si on 
n’assiste pas aussi à une différenciation assez nette 
des conditions d’exercice du métier selon le type 
d’établissement où l’on enseigne.  

Cependant, cette intensification du travail ne doit 
pas seulement être rapportée à des évolutions du 
public scolaire ou à la ségrégation existant entre 
établissements scolaires. En Angleterre, en tous 
cas, elle doit aussi être rapportée aux politiques sco-
laires visant à développer l’évaluation et l’accounta-
bility au sein des écoles et du système. Plus préci-
sément, les enseignants vivent des sentiments de 
déprofessionalisation ou de tensions entre leurs 
orientations normatives et celles des politiques dans 
la mesure où la dimension « affective » et éducative 
du métier tend à devoir être mise en veilleuse, au 
profit d’une logique d’enseignement plus instrumen-
tale. La surcharge de travail peut aussi être para-
doxalement liée dans ces contextes aux tentatives 
des enseignants de satisfaire simultanément les de-
mandes officielles et leurs propres conceptions du 
métier. 

Enfin, en finale, nous nous sommes interrogés sur 
les raisons de la tiédeur, pour ne pas dire de la ré-
sistance des enseignants, à des réformes qui sont 
supposées les aider à faire face à un environnement 
scolaire en profonde transformation. Le problème 
est-il seulement celui d’une résistance au change-
ment lié à des cultures professionnelles dépassées, 
à une socialisation à des modèles de métier dépas-
sés. Est-ce seulement une affaire de génération en-
seignante ? Le malaise  enseignant face aux politi-
ques de professionnalisation et aux changements 
du « métier » enseignant, nous semble plus profon-
dément lié à des formes de retrait ou de résistance 
face aux réformes, lorsqu’elles accentuent la dépro-
fessionalisation des enseignants. Plus particulière-
ment, nous nous sommes penchés brièvement sur 
la question spécifique du travail collectif des ensei-
gnants, que toutes les politiques scolaires euro-
péennes tendent à encourager : au-delà de l’invidi-
dualisme enseignant, la littérature montre que la fai-
blesse de ce travail collectif  peut être aussi liée aux 
conditions organisationnelles dans lesquelles il est 
encouragé et au type de problème qu’il permet ou 
non de prendre à bras le corps. Ainsi, lorsque le tra-
vail collectif ou les concertations portent sur des 
questions dont l’interdépendance aux enjeux directs 
du travail de l’enseignant est claire à ses yeux 
(enjeux internes à la classe, ou plus largement à 
l’ordre dans l’établissement), il semble que la partici-
pation des enseignants puisse être fortement favori-
sée. 

En définitive, le malaise enseignant peut paraître lié 
à l’intensification individuelle du travail qui paraît à 
des degrés variables dans les différents segments 
du champ scolaire. Mais le malaise existe aussi à un 
niveau plus collectif. Le malaise peut parfois être 
entretenu par les politiques, de sorte que l’acteur 
enseignant tend dans ce cas à résister au change-
ment plutôt qu’à le porter.  
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